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POUR 
MES DROITS

ENGAGEZ 
-VOUS

TES DROITS D’ENFANT
Voici douze de tes principaux droits.  

Ils ont été définis par la  
Convention Internationale des Droits de l’Enfant. 

En les connaissant, tu peux les faire respecter,  
pour toi ou pour d’autres enfants,  

et te faire aider par un avocat.

1. 
LES DROITS SONT VALABLES  

POUR TOUS LES ENFANTS.  
Tous les droits s’appliquent  

à tous les enfants sans exception,  
quelle que soit leur origine, leur  

religion, leur langue,etc, qu’ils 
soient filles ou garçons. 

2.
TOUT ENFANT A LE DROIT  
D’AVOIR UN NOM. Sans nom,  
personne ne sait qui il est,  
il n’existe pas devant la loi. 

3.
TOUT ENFANT A LE DROIT D’ÊTRE NOURRI, 

SOIGNÉ ET D’AVOIR UN LOGEMENT. Ce sont 
ses parents ou ses proches qui doivent 
répondre à ces besoins. Si ses parents 
ne le peuvent pas, l’État doit les aider.

4.
TOUT ENFANT A LE DROIT  
DE S’EXPRIMER. Il a le droit de donner 
son avis à propos de ce qui le concerne, 
de rechercher des informations, d’en 
recevoir et de les faire connaître.

5.
TOUT ENFANT A LE DROIT 

À L’ÉDUCATION. Il doit 
pouvoir aller à l’école afin 

de s’épanouir et de se 
construire un avenir. 

6.
TOUT ENFANT A LE DROIT  
DE JOUER, RÊVER, RIRE.  
En jouant, il développe son  
imagination, sa créativité,  
sa confiance en soi, ses compétences  
et il en tire du plaisir. Tout cela  
est bénéfique pour son cerveau.

7.
TOUT ENFANT A LE DROIT  
D’ÊTRE PROTÉGÉ DE LA VIOLENCE.  
Si un enfant reçoit des mauvais  
traitements, physiques ou mentaux,  
s’il est négligé ou abandonné, 
l’État doit le protéger.

8.
TOUT ENFANT A LE DROIT  

DE VIVRE AVEC SES PARENTS ET  
SA FAMILLE. Il a le droit de maintenir 

le contact avec ses deux parents. 
Sauf si cela est contre son intérêt. 

9.
TOUT ENFANT DOIT ÊTRE  
ÉLEVÉ PAR SES PARENTS.  
Ce sont ses parents qui  
doivent le guider et qui  
sont responsables de lui.  
L’État doit leur fournir  
les aides pour qu’il puisse  
bien grandir.

10.
TOUT ENFANT A LE DROIT  

À UNE PROTECTION SPÉCIALE  
S’IL EST EN SITUATION  

DE HANDICAP OU RÉFUGIÉ.

11.
TOUT ENFANT A LE DROIT A  
UNE VIE PRIVÉE. Personne n’a le droit  
d’intervenir dans sa vie personnelle, 
dans son courrier.  
Son honneur et sa réputation 
doivent aussi être protégés.

12.
TOUT ENFANT DOIT ÊTRE  

PROTÉGÉ DE CEUX  
QUI VEULENT SE SERVIR  

DE LUI pour faire  
la guerre, travailler,  

faire du trafic de drogue.
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R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E
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